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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 907/SLAG  portant création du service d’Etat de la pop-
ulation
n° 907/SLAG

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

15 décembre 1972

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1973
Date  du numéro

10 janvier 1973

V I S A S

Vu la loi no 67-521 du 3 juillet 1967 relative à l’organisation du Territoire français des Afars et des Issas, notamment son article 

56 aux termes du quel la nationalité, l’organisation et le contrôle de l’état civil sont au nombre des compétences de l’Etat

Vu le décret n° 68-146 du 14 février 1968 relatif aux attributions du Haut-Commissaire de la République dans le Territoire français 

des Afars et des Issas

Vu la loi ne 72-458 du 2 juin 1972 relative à l’état civil dans le Territoire français des Afars et des Issas et les textes pris pour son 

application

Vu les crédits prévus à cet effet au projet de loi des finances pour 1973 et et considérant l’achèvement au 31 décembre 1972 de 

la mission d’identification ,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Est créé au chef-lieu du territoire pour compter du 1er janvier 1973, un service d’Etat de la population relevant du 

haut-commissariat. Les dépenses du service d’Etat de la population sont imputables au budget de l’Etat: —

chapitre 31-21. article 20, pour le personnel ; —

chapitre 34-21, article 20, pour le matériel (fonctionnement et immobilisation).

Art. 2

— Le service d’Etat de la population comprend trois bureaux : —le hureau identification,chargé de tenir à jour l’inventaire de 

la population autochtone et de l’exploiter pour l’instruction des affaires judiciaires d’état civil et, s’il y a lieu, pour la délivrance 

des titres d’identité et de nationalité ; —le bureau de la nationalité, chargé de l’établissement et de la délivrance des titres 

d’identité et de nationalité, ainsi que des procédures acquisitives de la nationalité française par le mariage, par déclaration ou 

par naturalisation. Délégation permanente est donnée au chef du service d’Etat de la population ou, par son ordre, au chef 

du bureau de la nationalité pour signer, pour le haut-commissaire de la République, les passeports, les cartes de Français 

et les autres titres d’identité ; —le bureau de l’état civil,chargé de la direction administrative des centres d’état civil et de la 

mise en œuvre des réformes résultant de la loi n° 72-428 du 3 juin 1972. La section unique de l’état civil de droit commun est 

directement rattachée à ce bureau.
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Art. 3

Le chef du service de législation et d’administration générale est chargé, sous l’autorité du haut-commissaire adjoint, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué où besoin sera, et publié au J.O.T.F.A.I.

Georges THIERCY.
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